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Monsieur le Préfet de la Région Centre et du
Loiret
DREAL Centre/ SEEVAC
181 rue de Bourgogne
45042 ORLEANS CEDEX

Ref: LET-l 628-201 6-SET-DJ-Préfecture
Contact: Didier JAULNEAU (02 38 25 48 88)
Objet: Accès au site Super U de Bonny sur Loire -

Examen au cas par cas Orléans, le 18 MUT 2016

Lettre recommandée avec A/R

Monsieur le Préfet,

J’ai l’honneur de vous adresser le dossier d’examen au cas par cas préalable â la réalisation
d’une étude d’impact relatif au projet d’aménagement d’un carrefour giratoire d’une surface totale
de 063 hectare sur la route départementale n°2007 à Bonny-sur-Loire, au titre de la rubrique 6-e
du tableau annexé à l’article R122-2 du Code de l’Environnement.

En application de l’article R122-3 du Code de l’Environnement, je vous serais obligé de
m’informer sous trente-cinq jours de la nécessité ou non de réaliser une étude d’impact.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma haute considération.
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